
Ayant réussi à l’examen
de passage du permis
de conduire, cinq des dix
premiers candidats ont
reçu, récemment, leurs
parchemins des mains du
préfet du département
de la Lebombi-Leyou,
Joël Andoucka, et du
président d’honneur de
l’Ong La Dynamique ga-
gnant-gagnant, Jean-Va-
lentin Leyama. Ce dernier
a financé les cours de
conduite de ses compa-
triotes avec un principe
rotatif d’inscription de dix
jeunes de la Lebombi-
Leyou et de la Lekoko,
par mois. 

LE siège de l’Organisa-tion non gouvernemen-tale La Dynamiquegagnant-gagnant, deJean-Valentin Leyama, aprêté son cadre, le 26 fé-vrier dernier, à la remisesolennelle des premierspermis de conduire déli-vrés à la première cuvéedes candidats ayant bril-lamment passé leur exa-men et dont les frais descours ont été pris encharge par le présidentd’honneur de laditestructure associative. La
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Les postulants de la première vague empochent leur sésame
Moanda/Insertion professionnelle/Projet “ Un jeune un permis de conduire ”

Claude-Médard MINKO
Moanda/Gabon

Les précieux documents ont été remis à leurs bénéficiaires par...
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... le préfet Joël Andoucka (à gauche)...
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... et le président d'honneur et sponsor du projet, Jean-Valentin Leyama (casquette) ...
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"SUITE à la parution dans le journal l'Union de l'article
sur  la  relance des activités de  l'hôtel Léconi Palace de
Franceville, la direction générale vient, à travers cette co-
lonne, apporter des précisions sur une erreur qui s'est glis-
sée au sujet du paiement de neuf (9) mois d'arriérés de
salaires. 
Nous précisons que sur les neuf mois d'arriérés de salaires,
notre tutelle a eu le sens élevé de nous payer une avance de
deux mois ; ceci grâce à la compréhension et la responsa-
bilité dont elle a fait part ; tout en nous édifiant de conser-
ver notre outil de travail pour une reprise ferme de nos
activités, en attendant l'aboutissement des démarches en-
treprises auprès de l'autorité compétente. Nous sommes
confiants en notre ministère de tutelle. Nous confirmons
également, à notre aimable clientèle que l'hôtel Léconi Pa-
lace de Franceville est bel et bien ouvert".

Les précisions du directeur gé-
néral de l'hôtel Léconi Palace,

Jean Reydel Bouyissa

Franceville/Hôtellerie

... sous le regard de l'assistance.
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publics,  en  force de pro-
position  et  d’action  en
rapport  avec  son  objet
principal.»Judicaël Ndzenguet,coordonnateur du projet« Un jeune un permis de
conduire  » pour lecompte de La Dyna-mique gagnant-gagnant,a pour sa part présentéle bilan dudit projet de-puis son lancement enseptembre dernier. Il enressort que plus d’unevingtaine de jeunes sui-vent gratuitement descours de conduite, en vuede l’obtention d’un per-mis. Sur la première vaguedes dix candidats pré-sentés dernièrement,cinq ont réussi à l’exa-men de passage du per-mis de conduire : 4candidats au permis B etun seul candidat au per-mis D. Les recalés se pré-senteront en candidatslibres, lors de la pro-chaine session de l’exa-men de passage dupermis de conduire, enmême temps que ladeuxième vague de pos-tulants au précieux sé-same. 

remise des parchemins àleurs bénéficiaires s’estfaite en présence du pré-fet du département de laLebombi-Leyou, Joël An-doucka, de la notabilitélocale et du représentantde l’auto-école avec quil’Ong a signé un partena-riat pour la formationdes candidats. A cette occasion, le prési-dent d’honneur de La Dy-n a m i q u e

gagnant-gagnant, Jean-Valentin Leyama a, defaçon succincte, retracéau préfet les raisons duchoix de sponsoriser lescours de conduite en fa-veur des jeunes volon-taires des deuxdépartements de la Le-bombi-Leyou et de Le-koko. La principalemotivation est de soute-nir la politique d’inser-tion professionnelle desjeunes du chef de l’Etat

au niveau local, dans lebut d’offrir à ces der-niers, d'ailleurs sans qua-lification, une secondechance. Il se trouve, en effet, quele secteur du transportterrestre offre des oppor-tunités d’emplois en qua-lité de conducteurs detaxis et véhicules clan-dos, en travaillant pourdes particuliers ou, pourceux qui ont la possibilitéde se procurer une auto-

mobile, et de s'installer àleur propre compte. A travers cette action,l’ONG traduit dans lesfaits l’article 2 des statutsqui fixent ses principauxbuts : entre autres, « sou-
tenir  les  actions  indivi-
duelles  ou  collectives  en
faveur du développement
durable  et  susceptibles
d’améliorer  le  bien-être
matériel et moral des po-
pulations  (…),  se  consti-
tuer auprès des pouvoirs


